DEMANDE DE CARTE NATIONALE D'IDENTITE
Passer au secrétariat de mairie pour remplir la demande,

( muni(e) de la copie intégrale de votre acte de naissance à réclamer à la mairie de votre lieu de naissance (pour une première demande ou pour un renouvellement) ,

( de 2 photos d'identité (attention aux nouvelles normes)

( d'un justificatif de domicile : facture téléphone, eau, etc... de moins de trois mois

( du livret de famille lorsque la demande concerne les moins de 18 ans

( rendre carte périmée
NOTA : présence du demandeur de la pièce d'identité pour empreinte digitale et signature.

